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Introduction  

Le bureau de contrôle est un tiers de confiance qui examine les pièces écrites d’un ouvrage puis son 

exécution pour prévenir des aléas techniques en construction. Il rend compte des écarts vis-à-vis du 

référentiel correspondant. Les référentiels sont les textes réglementaires qui cadrent la construction. 

Il s’agit des arrêtés, des décrets, Eurocodes, NF DTU, Règles de l’art, etc. 

Le secteur de la construction est en perpétuelle innovation. Il y a fréquemment de nouveaux produits 

et de nouvelles techniques. Ils répondent aux besoins induits par les créations architecturales et les 

politiques de constructions durables. 

Cependant, la sinistralité est un fait inhérent à la construction. La Loi Spinetta de 1978 rend les 

assurances obligatoires. Tous les constructeurs sont présumés coupables en cas de sinistres. Pour 

régler les litiges et déterminer la part de responsabilité de chacun, il faut un cadre réglementaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Problématique : le cadre réglementaire freine-t-il l’innovation technique dans les projets de la 

construction ? 

  



 

Méthodologie  

Pour traiter le problème, il est important de l’identifier et de définir les limites du sujet. La première 

partie du mémoire fait l’état des lieux de l’application réglementaire et contextualise le rôle du 

contrôleur technique dans un projet. Le périmètre d’étude ayant été établit, l’innovation technique 

est de ce fait cadrée par la réglementation. Les ressources internes, les recherches personnelles et les 

échanges avec les professionnels ont permis de dresser une matrice Atouts Forces Opportunités 

Faiblesses (AFOM).  

 

Enfin, une enquête a été réalisée sur les contrôleurs techniques de l’agence. Leur avis m’a permis de 

mettre en relief les résultats. Tous ont répondu au questionnaire ce qui totalise 19 personnes. 

Résultats 

Le contrôleur technique est l’un des maillons de la chaîne réglementaire de l’innovation. Il est entouré 

par des assureurs, des organismes d’inspection, sa direction technique, etc. Lorsqu’un sinistre se 

produit, les tribunaux utilisent le cadre réglementaire pour juger les contentieux. De ce fait, 

l’innovation est cadrée et freinée. La barrière financière est le principal frein. L’autre explication est 

l’absence de support réglementaire validé par les assurances ou les bureaux de contrôle. Lorsque nous 

sommes hors du cadre, c’est la volonté de tous les acteurs qui déterminera les tenants et les 

aboutissants de l’innovation. Elle peut être ponctuellement acceptée. Lorsqu’elle est cadrée par une 

procédure classique, l’acceptation est générale et la procédure est simple. Anticiper l’innovation le 

plus tôt possible contribue à son acceptation générale.  


